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 Arrêté ARS Occitanie / 2021-1743 
portant sur l’affectation des internes 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Occitanie 

 
 

Vu la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement supérieur, modifiée, 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires, 
     

Vu  le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Occitanie, 

 
Vu  le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 

général de l'agence régionale de santé d'Occitanie, 
 

Vu l’arrêté du 18 octobre 2017 fixant la réglementation applicable à la formation commune à la 
médecine et à l’odontologie délivrée dans le cadre du diplôme d’études spécialisées de chirurgie 
orale et modifiant l’arrêté du 31 mars 2011 fixant la liste des formations qualifiantes et la 
réglementation des diplômes d’études spécialisées en odontologie, 
 

Vu la décision 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du directeur général de 
l'agence régionale de santé d'Occitanie, 

 
Vu l’instruction du 19 mars 2020 relative aux aménagements des modalités de formation pour les 

étudiants en santé ; 
 

Vu  la dématérialisation de la procédure de choix des postes, effectuée le 19 mars 2021, 
 
 

A R R Ê T E  

 

Article 1 :  Les internes en chirurgie orale, issus du concours d’internat en odontologie, issus des 
épreuves classantes nationales, issus des concours à titre européen ou à titre étranger,   
d’odontologie et de médecine, rattachés à l’interrégion Sud-Pyrénées, sont affectés, pour 
le semestre du 3 mai 2021 au 31 octobre 2021 dans les lieux de stages agréés des 
établissements hospitaliers et extrahospitaliers. 
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Article 2 :  Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le Tribunal peut être saisi par 
l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 
Article 3 :  Le Directeur du Premier recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 

 
Fait à Montpellier, le 5 mai 2021 
 
 
Le Directeur Général, 
 
 
 
 
Pierre RICORDEAU   
 

ARS OCCITANIE - R76-2021-05-05-00004 - Arrêté 2021-1743 portant sur l�affectation des internes 178



ARS OCCITANIE

R76-2021-05-05-00005

Arrêté 2021-1744portant sur l'affectation des

internes en médecine de Toulouse

ARS OCCITANIE - R76-2021-05-05-00005 - Arrêté 2021-1744portant sur l'affectation des internes en médecine de Toulouse 179



 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie    

26-28 Parc-Club du Millénaire  Tous mobilisés pour la santé 

1 025, rue Henri Becquerel - CS 30001  de 6 millions de personnes en Occitanie 

34067 MONTPELLIER CEDEX 2 - Tél : 04 67 07 20 07  www.prs.occitanie-sante.fr 

   

www.occitanie.ars.sante.fr 

 
 
 
 

   1 / 2 

 
 

 
 

 
 

Arrêté ARS Occitanie /  2021-1744 
portant sur l’affectation des internes 
Subdivision de TOULOUSE 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Occitanie 
 

 
Vu la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement supérieur, modifiée ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 

Vu   le décret n° 2004-67 du 16 janvier 2004 modifié relatif à l’organisation du 3ème cycle des 
études médicales ; 

 
Vu   le décret n° 2010-700 du 25 juin 2010 relatif à l’organisation du 3ème cycle des études 

médicales ; 
 
Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Occitanie ; 

 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pierre RICORDEAU en qualité de 

directeur général de l'agence régionale de santé d'Occitanie ; 
 
Vu  l’arrêté du 21 avril 2017 modifié relatif aux connaissances, aux compétences et aux maquettes 

de formation des diplômes d'études spécialisées et fixant la liste de ces diplômes et des 
options et formations spécialisées transversales du troisième cycle des études de médecine ; 

 
Vu  l’arrêté du 18 septembre 2017 portant détermination des régions et subdivisions du troisième 

cycle des études de médecine et du diplôme d’études spécialisées de biologie médicale ; 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2017 modifié portant organisation du troisième cycle des études de 

médecine ; 
 
Vu la décision 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du directeur général 

de l'agence régionale de santé d'Occitanie ; 
 
Vu  l’instruction du 19 mars 2020 relative aux aménagements des modalités de formation pour les 

étudiants en santé ; 
 
Vu la dématérialisation de la procédure de choix des postes, effectuée à Toulouse, le 25 mars 

2021 et le 30 mars 2021, 
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A R R Ê T E  

Article 1 : Les internes issus des épreuves classantes nationales 2012, 2013, 2014, 2015, 2016, 
2017, 2018, 2019, 2021 et du concours de l’internat en pharmacie (biologie) rattachés à la 
subdivision de Toulouse, sont affectés, pour le semestre du 3 mai 2021 au 31 octobre 2021, dans 
les lieux de stages agréés des établissements hospitaliers et extrahospitaliers et auprès des maîtres 
de stage de la subdivision de Toulouse. 

Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de Toulouse 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le Tribunal peut être saisi par l’application 
informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr..  

Article 3 : Le Directeur du Premier Recours, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 
 
 

Fait à Montpellier, le 05 mai 2021 
 

 
 
Le Directeur Général, 
 
 
 
 
Pierre RICORDEAU 
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